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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16492

Département(s) de publication : 34, 30, 13, 31, 69
 Annonce n° 24-16492

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU Montpellier

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACCORD CADRE ETUDES DE PROGRAMMATION / ASSISTANCE TECHNIQUE A MAITRISE 
D OUVRAGE POUR LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE EST HERAULT SUD 
AVEYRON

  Description : ACCORD CADRE ETUDES DE PROGRAMMATION / ASSISTANCE TECHNIQUE A 
MAITRISE D OUVRAGE POUR LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE EST HERAULT 
SUD AVEYRON Le présent accord-cadre a pour objet de sélectionner les prestataires qui 
pourront soumissionner aux marchés subséquents découlant de cet accord cadre passés par le 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, établissement support du Groupement 
Hospitalier de Territoire (GHT) « Est Hérault et Sud Aveyron » regroupant 10 établissements. 
L'accord cadre englobe 5 types de prestations qui sont les suivantes : 1. Etudes de diagnostic, 
de faisabilité, d'aide à la prise de décision sur le plan technique, fonctionnel et architectural 2. 
Etudes de programmation (pré-programme, programme technique détaillé), schéma directeur 
technique fonctionnel, architectural 3. Assistance en phase de consultation des maîtres 
d'œuvre ou des équipes de conception réalisation dans le cadre d'un marché global 4. 
Assistance et conseil au maître d'ouvrage pour la validation des rendus en phase étude de 
conception 5. Assistance au maître d'ouvrage en phase réalisation des travaux (suivi de chantier 
de travaux, réception des travaux, période de garantie de parfait achèvement, suivi de 
performance) Le nombre de candidats minimum et maximum autorisés à remettre une offre est 
fixé respectivement à 7 minimum et 12 maximum, sur la base des critères fixés au règlement de 
consultation. Le nombre maximum de participants à l'accord-cadre pouvant être retenus pour 
les marchés subséquents est de 5.

  Identifiant de la procédure : 4c6c5a23-a9a0-4874-8498-5e9babbd32c6

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16492
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16492
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  Identifiant interne : 23A0248

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71300000 Services d'ingénierie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71336000 Services d'assistance dans le domaine 
de l'ingénierie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71241000 Études de faisabilité, service de conseil, 
analyse

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71356200 Services d'assistance technique

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Aveyron ( FRJ22 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Les marchés subséquents à l'accord-cadre ne seront 
attribués à chaque fois qu'à un seul titulaire après mis en concurrence des opérateurs 
référencés et retenus dans le cadre du présent accord-cadre. Cette remise en 
concurrence interviendra lors de la survenance du besoin. Chaque marché subséquent 
fixera les durées et délais d'exécution des prestations.

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Les marchés subséquents à l'accord-cadre ne seront 
attribués à chaque fois qu'à un seul titulaire après mis en concurrence des opérateurs 
référencés et retenus dans le cadre du présent accord-cadre. Cette remise en 
concurrence interviendra lors de la survenance du besoin. Chaque marché subséquent 
fixera les durées et délais d'exécution des prestations.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,300,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,000,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : les motifs d'exclusion figurent dans le DCE

 Section 5 - Lot
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   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : ACCORD CADRE ETUDES DE PROGRAMMATION / ASSISTANCE TECHNIQUE A MAITRISE 
D'OUVRAGE POUR LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE EST HERAULT SUD 
AVEYRON

  Description : ACCORD CADRE ETUDES DE PROGRAMMATION / ASSISTANCE TECHNIQUE A 
MAITRISE D'OUVRAGE POUR LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE EST HERAULT 
SUD AVEYRON Le présent accord-cadre a pour objet de sélectionner les prestataires qui 
pourront soumissionner aux marchés subséquents découlant de cet accord cadre passés par le 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, établissement support du Groupement 
Hospitalier de Territoire (GHT) « Est Hérault et Sud Aveyron » regroupant 10 établissements. 
L'accord cadre englobe 5 types de prestations qui sont les suivantes : 1. Etudes de diagnostic, 
de faisabilité, d'aide à la prise de décision sur le plan technique, fonctionnel et architectural 2. 
Etudes de programmation (pré-programme, programme technique détaillé), schéma directeur 
technique fonctionnel, architectural 3. Assistance en phase de consultation des maîtres 
d'œuvre ou des équipes de conception réalisation dans le cadre d'un marché global 4. 
Assistance et conseil au maître d'ouvrage pour la validation des rendus en phase étude de 
conception 5. Assistance au maître d'ouvrage en phase réalisation des travaux (suivi de chantier 
de travaux, réception des travaux, période de garantie de parfait achèvement, suivi de 
performance) Le nombre de candidats minimum et maximum autorisés à remettre une offre est 
fixé respectivement à 7 minimum et 12 maximum, sur la base des critères fixés a urèglement de 
consultation. Le nombre maximum de participants à l'accord-cadre pouvant être retenu pour 
les marchés subséquents est de 5.

  Identifiant interne : 23A0248

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71300000 Services d'ingénierie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71336000 Services d'assistance dans le domaine 
de l'ingénierie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71356200 Services d'assistance technique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71241000 Études de faisabilité, service de conseil, 
analyse

 Options :

  Description des options : L'accord cadre pourra être reconduit de manière tacite 
par le représentant du pouvoir adjudicateur pour une période de 2 ans.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Aveyron ( FRJ22 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 19/12/2024

  Date de fin : 18/12/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,300,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,000,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : calendrier prévisionnel de publication des prochains avis: Au cours de la 
dernière année d'exécution

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre sera conclu pour une première 
période ferme de 2 ans à compter de sa notification (date de notification de la plus 
tardive de l'ensemble des titulaires de l'accord-cadre). La notification de l'accord cadre 
interviendra au plus tôt le 19/12/2024 Il pourra être reconduit de manière tacite par le 
représentant du pouvoir adjudicateur pour une période de 2 ans. En cas de non 
reconduction, les titulaires de l'accord-cadre seront informés 2 mois avant la date 
prévue pour la reconduction

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : La liste des principaux services effectués au cours des dernières années en 
matière d'études de programmation en milieu hospitalier, en site occupé ou 
équivalent - pondéré à 40

  Description : Compétences minimales exigées : - Programmation architecturale 
hospitalière - Ingénierie Tous corps d'état du bâtiment - Ingénierie 
environnementale et transition écologique du bâtiment - Administrative et 
juridique (montage contractuel, suivi de chantier), le candidat devra apporter la 
preuve de l'agrément pour la pratique du droit à titre accessoire. L'absence d'une 
compétence minimale exigée entraînera le rejet de la candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Nom : La liste des principaux services effectués au cours des dernières années en 
matière d'assistance technique à maîtrise d'ouvrage en milieu hospitalier, en site 
occupé ou équivalent - pondération 50

  Description : Compétences minimales exigées : - Programmation architecturale 
hospitalière - Ingénierie Tous corps d'état du bâtiment - Ingénierie 
environnementale et transition écologique du bâtiment - Administrative et 
juridique (montage contractuel, suivi de chantier), le candidat devra apporter la 
preuve de l'agrément pour la pratique du droit à titre accessoire. L'absence d'une 
compétence minimale exigée entraînera le rejet de la candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Les effectifs moyens annuels et titres d'études et professionnels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement - pondéré à 10

  Description : Compétences minimales exigées : - Programmation architecturale 
hospitalière - Ingénierie Tous corps d'état du bâtiment - Ingénierie 
environnementale et transition écologique du bâtiment - Administrative et 
juridique (montage contractuel, suivi de chantier), le candidat devra apporter la 
preuve de l'agrément pour la pratique du droit à titre accessoire. L'absence d'une 
compétence minimale exigée entraînera le rejet de la candidature.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Se reporter au règlement de consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 7

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 12

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère 2: Prix pondéré à 40 Sous-critère 1: coût bureau Ingénieur
/technicien: 40% Sous-critère 2: cout sur site Ingénieur/technicien: 35% sous 
décomposé en 2 sous-sous-critères: Sous-sous-critère 2.1: Coût sur site - Ingénieur/ 
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technicien Etablissements Est Hérault: 80% Sous-sous-critère 2.2: Coût sur site - 
Ingénieur/ technicien Etablissements Sud Aveyron: 20% Sous-critère 3: Prix 
forfaitaire du cas fictif: 20% Sous-critère 4: Coût bureau et sur site Est-Hérault/ 
Sud Aveyron - juriste: 5%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 1: Note méthodologique du cas fictif pondéré à 60 Sous-
critère 1: Compréhension du projet : 60% Sous-critère 2: Organisation humaine 
mise en place pour réaliser les prestations: 40%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2453126&orgAcronyme=x7c,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2453126&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

La signature ou le cachet électronique avancé(e) ou qualifié(e) [au sens du 
règlement (UE) № 910/2014] est requis(e)

   Date limite de réception des demandes de participation : 22/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature du marché public (article L 551-1 du code de justice 
administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature du marché 
public, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter de la date 
de publication de la décision de signer le marché public.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 5
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Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CHU Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 26340016000382

  Département : Direction des Achats et des Approvisionnements Service Achat travaux

   Adresse postale : 1 Place jean Beaumel

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34295

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Point de contact : Ruiz Romain

  Adresse électronique : romain-ruiz@chu-montpellier.fr

  Téléphone : +33 467339264

  Télécopieur : +33 467339159

  Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 17340005200010

   Adresse postale : 6 rue Pitot

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34063

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr
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  Téléphone : +33 467548100

  Télécopieur : +33 467547410

  Adresse internet : http://montpellier.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 6da31785-3134-4875-bf7b-869aa95c2f73 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 09/02/2024 à 11:48

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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